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SÉANCE DU 3 THERMIDOR AN II (21 JUILLET 1794) - NHS 27-29 387 

nés de la République qu’il exerçoit à Saint-
Tropez, à compter du 11 mai 1793 (vieux 
style), jour auquel il est entré au service de la 
République dans ledit régiment. 

Il remet en conséquence la lettre des régis¬ 
seurs des douanes du 25 avril 1793, qui lui 
accordoit ce tiers d’appointemens pendant la durée de son service à l’armée. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi à la commission chargée de recevoir les 
dons patriotiques (l). 

27 

Les administrateurs du district révolution¬ 
naire de Dreux (2) annoncent à la Convention 

nationale qu’une fête intéressante vient d’avoir lieu dans la commune d’Anet [pour célébrer l’an¬ niversaire du 14 juillet]; la haine des tyrans et l’amour de la patrie y ont été chantés avec un égal enthousiasme. Au milieu des ces élans pa¬ triotiques, six jeunes républicains se sont voués volontairement à la défense de la patrie, et sont prêts à demander à la Convention natio¬ 

nale qu’elle leur indique leur poste [Vifs applau¬ 
dissements]. 

Mention honorable, insertion au bulletin et 
renvoi à la commission du mouvement des ar¬ 
mées (3). 

28 

Les administrateurs du département de po¬ lice font passer à la Convention nationale le total des détenus dans les maisons de justice, 

d’arrêt et de détention du département de 
Paris; il se monte à 7745 (4). 

29 

Les administrateurs révolutionnaires du 
district d’Amiens font passer à la Convention 
nationale le plan de la fête civique qui a eu lieu 
dans le chef-lieu dudit district; la liberté et 
l’égalité et l’alégresse présidoient en commun, 
disent-ils, à cette réunion fraternelle. Une mu¬ 
sique guerrière et des orateurs ont tour à tour 
chanté et publié le triomphe de la République; 
des musiciens allemands prisonniers de guerre, 
appelés à contribuer par leurs instrumens à 

(1| P.V., XLII, 88. (21 Eure-et-Loir. 

(3) P.V., XLII, 88. Voir ci-après, n° 51. Bm, 6 therm. (ler suppl1); J. Sablier, n° 1451 ; Débats, n°669; J.S. Culottes, n° 522 ; J. Fr., n° 665 ; Ann. patr., n° DLXVII ; Audit, nat., n°666; J. Jacquin, n° 724; -J. Perlet, n° 667 ; Rép., n°214; C. Eg., n°702; Mess, soir, n°701; C. Univ., n° 933. 

(4) P.V., XLII, 89. 

l’embellissement de la fête, admirant la féli¬ 
cité, la concorde et la fraternité qu’ils virent 
régner parmi les citoyens, et la manière hu¬ 
maine dont ils furent traités, s’écrièrent : 
« Quoi ! ce sont-là ces hommes barbares, farou¬ 
ches et cruels, ces tigres altérés de sang ? Ah ! 
qu’est-ce donc que la liberté » ? Ils finissent 
par inviter la Convention nationale à continuer 
de faire pâlir les tyrans. 

Mention honorable, insertion en entier au 
bulletin, et renvoi au comité d’instruction pu¬ 
blique (l). 

Citoyens, 
Nous vous adressons ci-joint le plan de la fête 

civique qui a eu lieu dans le chef-lieu de notre 
district le 26 de ce mois, en exécution de la loi, et 
en action de grâces des victoires journalières de nos 
braves frères d’armes. 

Le liberté, l’égalité et l’allégresse présidoient en 
commun à cette réunion fraternelle ; toutes les âmes 
étoient fondues dans un seul sentiment : l’amour de 
la patrie : ses généreux défenseurs blessés dans les 
combats étoient placés sur le sommet de la monta¬ 
gne, sous les rameaux de l’arbre chéri. A l’aspect de 
leurs glorieuses cicatrices, les larmes de la recon-noissance et de l’attendrissement couloient de tous 
les yeux; les pères les donnoient pour exemple à 
leur fils, et le désir de les imiter enflammoit les 
cœurs de ces jeunes héros. 

Cependant une offrande auguste est faite à 
l’Etre Suprême sur l’autel de la patrie. Le peuple 
assiste dans un recueillement respectueux à cette 
cérémonie pure et simple comme son cœur et la 
nature. A peine est-elle achevée, les orateurs mon¬ 
tent et se succèdent sur la montagne : une musique 
guerrière, en échauffant et élevant les âmes, les 
avoit préparées à l’énergie de leurs discours : ils 
parlent... des applaudissemens s’unissent aux cris 
mille fois répétés : victoire ! vive la République ! 
gloire à la Convention ! respect à la loi ! honneur et 
triomphe aux défenseurs de la patrie ! 

Nous avons trouvé un moyen qui, en démasquant 
la turpitude et la lâche imposture des conducteurs 
des hordes étrangères, fait voir quelles nobles assu¬ 
rances ces messieurs sont forcés d’employer pour 
armer les bras de leurs gens, et ce qu’il restera 
d’ennemis à la France quand ces scélérats seront 
éclairés. 

La citadelle de notre commune renferme des pri¬ 
sonniers de guerre; nous en avons fait sortir les 
musiciens allemands pour contribuer par leurs ins¬ 
truments] à l’embellissement de notre fête civique. 
La manière humaine dont on les traita, la félicité, la 
concorde et la fraternité qu’ils virent régner parmi 
nous, les confondit. « Quoi, dirent-ils ! ce sont-là ces 
hommes barbares, farouchement cruels, ces tigres 
altérés de sang ? Ah ! qu’est-ce donc que la li¬ 
berté » ! 

Ils apprendront un jour à leur patrie qui sont 
ceux que leurs rois, leurs nobles et leurs prêtres 
leur disoient être des mangeurs d’hommes, et quel¬ 
les sont les vertus d’un peuple libre. 

Pour vous, dignes représentans, continuez à faire 
pâlir par votre énergie les tyrans et les traîtres, et à 

(1) P.V., XLIII, 89. J. Fr., n° 670. 
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cimenter par des lois sages, l’édifice de la liberté. 
Notre devoir est d’y obéir et de les faire exécuter; il 
ne sera pas enfreint : nous le jurons (l). 

30 

La commune de Coutures, district de la 
Réole, département du Bec-d’Ambès, félicite la 
Convention nationale sur ses glorieux travaux, 
et l’invite à jeter ses regards sur l’instruction 
des agriculteurs et des pâtres, qui jusqu’alors 
ont ignoré jusques à leurs droits politiques, ef¬ 
fets malfaisans du despotisme. 

Insertion par extrait au bulletin, renvoi au 
comité d’instruction publique (2). 

[La commune de Coutures, département du Bec-d’Ambès, écrit à la Convention qu’elle atteint au plus haut degré de gloire; qu’elle a cimenté de son sang le bonheur des hommes libres. Vos hommages à l’Etre-suprême, dit cette commune, ont eu l’assen¬ timent universel de vos concitoyens ; la commune de Coutures vient à son tour bénir les amis du peuple et applaudir à ce dessein religieux. Notre confiance en votre sagesse est sans réserve : elle égale notre résolution à vous seconder de nos forces : les enfans 

du hameau saisiront tout le bien que le génie révo¬ 
lutionnaire saura leur inspirer. 

Cette commune termine par solliciter l’organisa¬ 
tion d’une instruction simple et rapide qui ensei¬ 
gnerait aux habitans des campagnes de tout âge 
leurs devoirs et leurs droits : cette précieuse institu¬ 
tion, dit-elle, vous acquerrait un nouveau titre à 
notre reconnoissance (3)]. 

31 

La société populaire du canton de Pierre-
fitte, département de l’Ailier, félicite la 
Convention nationale sur le décret par lequel, 
en anéantissant l’athéisme et l’immortalité 
[sic], elle a déclaré que le peuple français recon-
noît l’existence de l’Etre Suprême et l’immor¬ 
talité de l’ame, lui témoigne son indignation 
sur l’attentat dirigé contre Robespierre et Col-
lot-d’Herbois, l’invite à rester à son poste, et 
lui envoie un procès-verbal contenant le récit 
de la fête qui a été célébrée dans cette com¬ 
mune le 20 prairial. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité d’instruction publique (4). 

(l) Bm, 6 therm. 2) P.V., XLII, 89. (3) Bin, 7 therm. (4) P.V., XLII, 90. Bin, 6 therm. (ler suppl1). 

- CONVENTION NATIONALE 

32 

L’agent national près le district de Les-
parre, département du Bec-d’Ambès, exprime 
la douleur et l’indignation de ses concitoyens à 
la nouvelle de l’attentat dirigé contre Collot-
d’Herbois et Robespierre; il invite la Conven¬ 
tion à rester à son poste ; il fait passer plusieurs 
exemplaires d’une adresse du conseil-général 
du district de Lesparre aux citoyens de son 
arrondissement pour leur dessiller les yeux sur les erreurs et les maux du fanatisme. Il envoie 
le tableau des adjudications et ventes de biens 
d’émigrés et prêtres déportés, dont la totalité, 
estimée est de 371,116 liv., a été vendue 
767,098 liv. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité d’instruction publique (l). 

33 

L’administration régénérée du district de 
Mirande (2) félicite la Convention sur ses glo¬ 
rieux travaux, et l’invite à rester à son poste. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

34 

La société populaire de Sillé-la-Monta¬ 
gne (4), département de la Sarthe, envoie une adresse de félicitation et d’adhésion à tous les 
travaux de la Convention, et la remercie 
d’avoir envoyé Garnier (de Saintes) dans le dé¬ 
partement de la Sarthe, qui avoit besoin d’être 
éclairé. Elle annonce la joie avec laquelle a été -
reçue la nouvelle des victoires de nos armées. 

Elle dit que le district de Sillé n’a encore vu 
naître dans son sein aucune espèce d’insurrec¬ 
tion, et que les citoyens qui le composent main¬ 
tiendront de tout leur pouvoir cette heureuse 
tranquillité. 

Mention honorable, insertion au bulletin, et 
renvoi au comité de salut public (5). 

35 

Le citoyen Maldant, receveur de l’enregis¬ trement en la commune de Decize-le Rocher, 
département de la Nièvre, adresse à la Conven¬ 
tion nationale la somme de 25 liv. pour le se-

(1) P.V., XLII, 90. Bin, 6 therm. ; M.U., XLII, 118. 
(2) Gers. 
(3 P.V., XLII, 90. 
(4) Ci-dev1 Sillé-le-Guillaume. 
(5) P.V., XLII, 90. 
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